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Exposé des faits et conclusions 

A la suite du dépôt de la deinande de brevet européen 
n° 81 401 176.3, un brevet europeen portant le n° 0 070 341 

a été délivré. 

La revendication 1 de ce brevet s'énonce comme suit 

• 11 1. Détecteur de fuites a helium ne comprenant qu'une seule 

pompe, ladite pompe étant une poinpe a vide secondaire (6) 

coniportant une entrée (5) et une sortie (7), une cellule 

spectrométrique de inesure (8) étant branchée a l'entrée de 

ladite pompe, ladite sortie étant reliée, par une conduite 

de sortie (10) a une bride d'entrée (3) de raccordement a 
une installation a tester, caractérisé en ce que la pompe 

secondaire (6) est une pompe turboinoléculaire et en ce que 

son entrée (5) est reliée a un point de la conduite de sor- 

tie (10) par l'intermédiaire d'un étrangiement (11)." 

Les revendications 2 a 6 dependent de la revendication 1. 

La Requérante (Opposante) a fait opposition au brevet et 
requis sa revocation complete aux motifs que l'objet de la 
revendication 1 n'impliquait pas d'activité inventive en 

presence des documents 

EP-A-0 033 945 (Dl), et 

US-A-3 690 151 (D2) ; 

et que les objets des revendications 2 a 6 étaient évidents 
au vu des documents 

GB-A-i 047 204 (D3) et 

US-A-3 968 675 (D4). 

La Division d'opposition a rejeté l'opposition. 
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La Requérante (Opposante) a formé un recours contre cette 

decision et demandé son annulation ainsi que la révoca-

tion du brevet litigieux. Dans son mémoire de recours, la 

Requérante maintient son objection de défaut d'activité 

inventive de l'objet de la revendication 1 en se fondant 

sur l'enseignement du document D2 et sur 

la notice "Porta-Test", datée du 14 mars 1975 de la Société 

Varian (détecteur de fuites a helium Porta-Test 
ref. 0925 K0777-301) (document D5), citée dans la descrip-

tion du brevet litigieux. 

De plus, la Requérante fait valoir pour la premiere fois 

l'insuffisance de description selon l'article bob CBE. 

A l'appui de sa requéte, la Requérante a en substance argu-

menté de la manière suivante 

Ii est evident pour l'homme du métier de reinpiacer dans be 

détecteur connu du fait du document D5 coinportant toutes 

les caractéristiques du préambule de la revendication 1, la 

pompe a diffusion par une pompe turbomoléculaire, compte-
tenu de l'avantage connu que présente cette derniere de ne 

pas produire de vapeur d'huile et du fait également que 

le document D2, colonne 6, lignes 14 a 16, indique qu'il 
est possible d'utiliser dans un détecteur du type a contre-
courant une pompe moléculaire ou un éjecteur a la place 
d'une pompe a diffusion. 

L'autre caracteristique de la partie caractérisante de la 

revendication 1, a savoir que l'entrée (5) de la pompe tur-
bomoléculaire "est reliée a un point de ba conduite de sor-
tie (16) par l'intermediaire d'un étranglement (11) 11 , ne 

transforme pas le détecteur revendique qui est du type a 
contre-courant (dans lequel la bride d'entrée est reliée a 
la sortie de la pompe) en un détecteur du type classique 
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(dans lequel la bride d'entrée est reliée a l'entrée de la 

poinpe), car le trajet suivi par l'hélium a travers la poxnpe 

depend de la valeur de l'étranglement 11. 

Du fait que, dans le détecteur de la revendication 1, la 

sortie de la pompe reste toujours reliée a la bride 

d'entrée, ii y a toujours une certaine quantite d'hélium 

qui passe a contre-courant dans la cellule de mesure 8. 
Le brevet litigieux ne donne aucune valeur concrete de 

l'étrangleinent 11. De ce fait, l'enseignement du brevet 

reste iñconplet. 

Les buts indiqués dans le brevet litigieux, a savoir l'aug-

mentation de la stabilité et de la sensibilité du détec-

teur, ne sont pas atteints, parce que l'etranglement 11 ré-
duit le taux d'héliuin qui peut parvenir directement par 

l'entrée 5 de la poinpe a la cellule de inesure 8. 

V. 	L'Intimée (Brevetée) demande le rejet du recours, le main- 
tien du brevet dans son texte publié et, subsidiairement, 
une procedure orale, en faisant valoir que 

Même si l'on admet que la substitution d'une pompe turbo-
inoléculaire a une pompe a diffusion dans le détecteur du 

document D5, pour éviter l'instabilité du signal d'hélium, 

ne nécessite pas l'exercice d'une activité inventive, cela 

ne rend aucuneinent évidente l'autre caractéristique de la 
revendication 1 a savoir que : "l'entrée (5) (de la pompe) 
est reliée a un point de la conduite de sortie (10) par 
l'intermédiaire d'un etranglement (11)". Cette mesure ap-

porte l'avantage d'augmenter la sensibilité du détecteur. 

Les deux inconvénients du détecteur connu du fait du docu-

ment D5, instabilité et faible sensibilité, sont évités par 

des moyens différents. L'instabilité provient du régime de 

sous-chauffe d'une pompe a diffusion. Lorsqu'on remplace la 
poinpe a diffusion par une pompe turboinoléculaire, la ques- 
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tion de la sous-chauffe ne se pose plus et l'instabilité 

due a cette sous-chauffe disparait donc. Par contre, la 
sensibilité du détecteur est améliorée grace a la liai-
sion 10 entre la sortie 7 et l'entrée par l'interinédiaire 

de l'étranglement 11, qui forme un circuit "bouclé" du flux 

d'hélium. L'avantage de l'invention est donc d'éviter les 

inconvénients de l'art antérieur et non d'éviter toute cir-

culation a contre-courant. Ii existe, en effet, un leger 
passage a contre-courant de l'hélium de quelques pourcents 
du courant circulant dans le sens normal, qui contribue a 
augmenter la sensibilité sans introduire d'instabilité. 

c) La nécessité de regler le taux d'ouverture de la vanne 

d'etranglement 11 pour maintenir, indépendamment de la 

pression a la bride d'entrée 3, le vide de fonctionnement 
de la cellule de mesure 8 a la valeur désirée est évidente 
pour l'homme de l'art qui peut aisément trouver la valeur 

de réglage lui permettant d'obtenir le résultat recherché 

au moyen d'une simple experimentation rentrant dans le 

cadre tout a fait habituel de son métier. 

Motifs dela decision 

Le recours est recevable. 

La revendication 1 du brevet satisfait aux exigences de 

l'article 123(2) de la CBE, ce qui d'ailleurs n'a pas été 

contesté par la Requérante. 

Possibilité de réaliser l'invention 

3.1 La Chambre considére comme crédibles les explications tech-

niques de l'Intimée, rêsumées aux points V-b) et C) ci-des- 

sus, concernant la suppression des instabilités du signal 

d'hélium de la cellule de inesure 8 grace a la substitution 
d'une pompe turbomoléculaire a une pompe a diffusion et 
l'amélioration de la sensibilité du détecteur grace a la con- 
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• 	nexion de l'entrée de la pompe a sa conduite de sortie par 

l'intermédiaire d'un etranglement. Dans une pompe turbomolé-
culaire, l'aspiration est produite par le mouvement mécanique 

du corps du rotor et non par un courant de vapeur d'huile qui 

devient instable en cas de sous-chauffe de la pompe. La con-

nexion prevue entre l'entrée de la pompe et "la conduite de 
sortie" et, de ce fait, la sortie de la poinpe, forme un cir-
cuit "bouclé" qui perinet que l'héliuin venant de la sortie de 

la polnpe, au lieu d'être évacué a l'atinosphère, se mélange 

avec l'hélium venant directeinent de l'installation a tester 

et augmente ainsi le taux d'hélium entrant dans la cellule de 
rnesure. 

3.2 Le réglage du vide nécessaire au fonctionnement de la cellule 

spectrométrique au inoyen de l'étranglement 11 est, selon 

l'avis de la Chambre, une simple niesure de routine que 

l'honime du métier peut réaliser par experimentation sans 

avoir besoin d'une indication préalable de la valeur concrete 

de l'etranglement. 

3.3 En conclusion, la Chainbre de recours est d'avis que le brevet 
litigleux expose l'invention "de facon suffisamment claire et 
complete pour qu'un homme du métier puisse l'exécuter". Con-

trairement a l'avis de la Requerante résumé aux points V-b et 

V-c), le motif de l'article lOOb de la CBE ne s'oppose donc 

pas au maintien du brevet. 

4. Nouveauté 

4.1 Aucun des documents de l'art antérieur connu ne se réfère a 
un détecteur de fuites a l'hélium qui comporte a la fois les 

deux caractéristiques de la partie caractérisante de la 

revendication 1, c'est-à-dire 

a) "que la pompe secondaire (6) est une pompe turboinolécu-

laire" ; et 
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b) "que son entrée (5) est reliée a un point de la conduite 

de sortie (10) par l'interinédiaire d'un etrangle- 

ment (11)". 

4.2 Le détecteur connu du fait du document Dl comprend toutes les 
caracteristiques de la revendication 1 sauf la caractéris-

tique a) : sa pompe (6) étant une poinpe a diffusion ; voir 

page 1, ligne 35. 

4.3 Le détecteur du document D5 déjà cite dans le brevet, coin-
porte toutes les caracteristiques indiquees dans le préambule 
de la revendication 1. Son unique pompe est une pompe a dif- 

fusion qui, lorsqu'un test est effectué, est reliée a une 

pompe mécanique externe au détecteur et dont l'entrée n'est 
reliée qu'à la cellule spectrometrique ; voir les pages 3 

et 4. 

4.4 Les autres documents cites par la Requérante ou dans le 
Rapport de Recherche Européen, concernent des détecteurs corn-

portant plusieurs poinpes. 

Le détecteur connu du fait du document D4 comporte deux 

pompes, a savoir : une pompe a diffusion (3) (figures 1 et 

3) et une pompe mécanique primaire (8). 

Le document D2 décrit plusieurs constructions : des détec-
teurs (fig.2, 3) qui ont une pompe a diffusion (HVP) et une 

pompe mécanique prirnaire (RP) ; des détecteurs (fig.1, 4, 5) 

gui ont une poinpe a diffusion et deux pompes mécaniques pri-

maires (PT, RP) ou bien une pompe primaire a deux étages 

(RPV) ; un détecteur (fig.6) qui a deux pompes a diffusion 

(HVP, D-3) et une pompe Inécanique prirnaire (D4) ; et un dé-

tecteur (fig.7) qui a deux pompes a diffusion (HVPA, HVPB) et 

deux pompes mécaniques primaires (FP, RP). Les pompes a dif-

fusions peuvent être remplacées par des pompes moléculaires 

ou des éjecteurs ; voir le document D2, colonne 6, 

lignes 10-16. 
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Le détecteur du document D3 comporte trois pompes : une pompe 

a diffusion (17 dans figure 2), une pompe primaire (13), et 
une pompe a sorption (22). 

Le document FR-A--2 066 532 (D6) mentionné dans le Rapport de 

Recherche Européen décrit un détecteur comprenant deux pompes 

turbomoléculaires (32, 36) dont les sorties sont connectées 

en série. L'entrée (30) d'une pompe forute la bride d'entrée 

du détecteur et l'entrée de l'autre pompe est connectée a la 
cellule spectrométrique. De ce fait, l'hélium passe a travers 
la premiere pompe d'une inanière classique et, a travers la 
deuxième pompe, a contre-courant. 

4.5 L'objet de la revendication 1 estdonc nouveau. 

5. Activité inventive 

5.1 Etant donné que le document Dl représente un état de la tech-

nique selon l'article 54(3) CBE qui n'est pas opposable au 

titre de l'activité inventive, le document D5 est, selon la 

Chantbre, le plus pertinent. En partant de ce document, le 

problénte objectif que la revendication 1 vise a résoudre 
est : 

d'éviter les instabilités du signal de detection qui sont 

) 	provoquées par la sous-chauffe de la pompe a diffusion 
dans un détecteur du type a contre-courant (voir colon-
ne 1, lignes 26 a 32) et la pollution de la cellule spec-
trontétrique par les vapeurs d'huile (voir colonne 1, 

lignes 45 a 49) ; et 

d'améliorer la sensibilité du détecteur en atnplifiant le 

flux d'hélium qui entre dans la cellule spectrontétrique 

(voir colonne 2, lignes 20 a 24). 
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5.2 La Chambre est convaincue que ce double problème est résolu 

par l'objet de la revendication 1 (voir les points 3 a 3.3 

ci-dessus). La partie A) du problème, a savoir les instabi-
lités et la pollution est résolue, selon la revendication 1 

du brevet contesté, grace a l'emploi d'une pompe turbomolécu- 
laire. Ii est bien connu que les ponipes turbomoléculaires 

n'utilisent pas de vapeur d'huile et ont une aspiration 

stable grace a l'inertie de leur rotor. De ce fait, la 
Chambre estime counne la Requérante (point VI-a), qu'il est 

evident pour l'homme du métier de remplacer une pompe a dif-
fusion par une pompe turbomoléculaire pour résoudre ce pro-

blème. 

5.3 Ii reste donc a examiner si la solution de la partie B) du 
problème par la caractéristique b) est évidente pour l'homme 

du métier, en d'autres termes, si la réalisation d'une ampli-

fication du flux d'hélium au moyen du raccordement de 

l'entrêe d'une pompe secondaire a Un point de sa conduite de 
sortie par l'intermédiaire d'un étranglement découle a l'évi-
dence de l'état de la technique. 

L'élément essentiel de cette solution est l'etranglement qui 

laisse passer l'héliuin vers la cellule spectrométrique sans 

que la pompe secondaire soit perturbée dans la production du 

vide nécessaire au fonctionnement de la cellule spectromé-

trique. En d'autres termes, l'hélium qui provient de l'ins-

tallation a tester est aspire directement a travers un étage 
de pression entre le vide primaire régnant dans l'installa-

tion a tester et le vide nécessaire au fonctionnement de la 
cellule spectrométrique. La fraction d'hélium qui, avant son 

entrée dans la cellule spectrornétrique, est aspirée par la 

pompe secondaire est recyclée a travers l'étranglement, ce 
qui produit une amplification du flux mesurable d'hélium. 

5.4 Un tel étranglement a l'entrée d'une pompe secondaire produi-
sant un recyclage de l'hélium a mesurer ne peut être déduit 
d'aucun des documents cites. 
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5.5 Dans les documents D2, D5 et D6, l'entrée dela pompe secon-

daire (turbopompe ou polnpe a diffusion) n'est pas reliée a la 

conduite de sortie. 

5.6 Dans le document D4., la vanne 54 placée dans la conduite 50 

(figure 3) entre l'entrée de la ponipe a diffusion et la con-

duite de sortie est exciusivenient utilisée dans ses positions 

ouverte ou fermée (voir colonne 3, ligne 62 a colonne 4, 

ligne 6) et, ainsi, ne forme pas d'étrangleinent. De plus, 

pendant la mesure, la vanne 54 est ouverte et la vanne 56 est 
fermée. L'hélium aspire par la pompe 3 a diffusion n'est pas 

recycle vers l'entrée de cettepompe mais est aspire par une 

pompe mécanique S. 

5.7 Dans le document D3, l'hélium a mesurer ne passe pas par la 

vanne 20 prévue a l'entrée de la pompe a diffusion 17 mais 

par la vanne 21 disposée a l'entrée de la pompe a sorp- 

tion 22. La vanne 20 sert seuleinent a adapter la capacité de 

pompage de la pompe a diffusion au taux de fuite de l'instal-

latlon a tester, et, àinsi, a maintenir le vide a la valeur 

désirée (voir page 3, lignes 19 a 34). Pendant la niesure, la 

vanne 21 peut étre coniplèteinent ouverte (voir page 3, 

lignes 39 a 49) ou étre utilisée pour réduire la pression 
des gaz autres que l'héliuni dans le spectomètre 23 et pour 

augmenter, de cette manière, la concentration "relative" de 

l'héliuin. Cependant, la vanne 21 ne produit dans le spectro-

metre 23 aucune augmentation de la quantité "absolue" d'hé-

hum. La vanne 21 ne peut donc pas être comparée a un étran-
glement servant a engendrer une circulation en boucle fermée 

de l'hélium a mesurer a travers une ponipe, pour ha simple 

raison qu'une ponipe a sorption n'a pas de sortie par laquelle 

les gaz "ponipés" sont refoulés. 

5.8 Des hors, he détecteur de ha revendication 1 imphique une ac-

tivité inventive au sens de h'article 56 de la CBE. 
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Les revendications dépendantes 2 a 6 concernent des modes de 
réalisation particuliers du détecteur selon la revendica-

tion 1. Par consequent, ii n'existe pas d'objection a l'en-
contre de ces revendications. 

Pour ces raisons, la Chambre estime que les motifs d'opposi-

tion visés a l'article 100 de la CBE ne s'opposent pas au 
maintien du brevet litigieux sans modifications. 

Puisque la Chainbre a donné suite a la requête principale de 
1'Intimée, sa requête auxiliaire de procedure orale est sans 

objet. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit 

Le recours est rejeté. 

le Greffier 
	 le Président 

F.Klein 
	 K. Lederer 
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